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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 18 SEPTEMBRE 2023

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Zohra OUAGUEF

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Maryse CAUWET, M. Ludovic LOQUET, M.
Jean-Claude DISSAUX, Mme Laurence LOUCHAERT, M. Laurent DUPORGE, Mme Karine
GAUTHIER, M. Alain MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL, Mme Florence WOZNY, M.
Jean-Jacques COTTEL, Mme Caroline MATRAT, M. Sébastien CHOCHOIS, Mme Sophie
WAROT-LEMAIRE, M. André KUCHCINSKI, Mme Carole DUBOIS, M. Olivier BARBARIN,
Mme  Zohra  OUAGUEF,  M.  Etienne  PERIN,  Mme  Maryse  DELASSUS,  M.  Claude
BACHELET,  Mme  Maïté  MULOT-FRISCOURT,  M.  Bruno  COUSEIN,  Mme  Stéphanie
GUISELAIN, M. Philippe FAIT, Mme Emmanuelle LAPOUILLE, M. Alexandre MALFAIT, Mme
Sylvie MEYFROIDT, Mme Brigitte PASSEBOSC, M. François LEMAIRE, M. Marc SARPAUX,
Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS, M. Ludovic PAJOT, M. René HOCQ, Mme
Emmanuelle LEVEUGLE.

Excusé(s)  :  Mme  Blandine  DRAIN,  Mme  Bénédicte  MESSEANNE-GROBELNY,  Mme
Fatima AIT-CHIKHEBBIH, M. Pierre GEORGET, M. Frédéric MELCHIOR.

Assistant également sans voix délibérative : M. Jean-Louis COTTIGNY.

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Michel DAGBERT, M. Bertrand PETIT, M. Jean-Marc
TELLIER.

CENTRE CULTUREL DE L'ENTENTE CORDIALE DE CONDETTE SURFACES DE
BUREAUX ET STOCKAGE SUPPLÉMENTAIRES 

ACQUISITION D'UN IMMEUBLE BÂTI ET TERRAIN EN DÉPENDANT SIS 2 ET 2
BIS RUE DE LA SOURCE À CONDETTE 

 

(N°2023-359)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le Code Général  des Collectivités Territoriales et,  notamment,  ses articles L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles L.1311-9 et
L.1311-10 ;
Vu le Code de l’Urbanisme et, notamment, son article L.213-3 ;
Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
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Vu l’avis du domaine sur la valeur vénale en date du 28 août 2023 ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article 1 :

D’exercer le droit de préemption urbain sur les immeubles bâtis et non bâtis sis 2 et 2
bis  rue  de  la  Source  à  Condette  (parcelle  cadastrée  AW  106  pour  
998  m²  et  partie  de  parcelle  cadastrée  AW  107  pour  822  m²,  à  parfaire  après
arpentage), et leur acquisition au prix de 487 000,00 € (comprenant prix de vente et
frais  et  taxes  annexes),  dans  le  cadre  de  l’installation  de  bureaux  et  espaces  de
stockage du Centre Culturel  de l’Entente Cordiale de Condette,  conformément  aux
plans joints en annexes à la présente délibération.

Article   2   :

D’arrêter le projet de dépense foncière inhérent à ce projet à la somme globale de  
487 000,00 €, résultant des termes figurant au rapport joint à la présente délibération.

Article   3   :

D’autoriser le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte
du Département, l’acte de transfert de propriété notarié à intervenir et toutes pièces y
afférent, et à en payer les prix, frais et taxes relatifs à cette acquisition.
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Article   4   :

La dépense versée en application des  articles 1  et 2  de la présente délibération est
imputée sur le budget départemental comme suit :

Code
Opération

Imputation
budgétaire

Libellé Opération AP € Dépense €

C06-020J06 2115//90020 Opérations foncières 487 000,00 € 487 000,00 €

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  44 voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrit)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 18 septembre 2023 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

Commune : 

CONDETTE (235)

Numéro d'ordre du document  
d'arpentage : 583F

Document vérifié et numéroté le 11/07/2023
A PTGC BOULOGNE SUR MER
Par LEJEUNE ISABELLE

Inspectrice des finances publiques
Signé

BOULOGNE SUR MER
Pôle de topographie et Gestion cadastrale

 26 Rue d'Aumont
BP 639

62321 BOULOGNE SUR MER
Téléphone : 03.21.10.29.02

Fax : 03.21.10.29.42
ptgc.620.boulogne-sur-mer@dgfip.finances.gouv.fr

CERTIFICATION
(Art. 25 du décret n° 55-471 du 30 avril 1955)

Le présent document d'arpentage, certifié par les propriétaires soussignés (3)

a été établi (1) : 

A - D'après les indications qu'ils ont fournies  au bureau ; 

B - En conformité d'un piquetage : ---------------------- effectué  sur le terrain ;

C - D'après un plan d'arpentage ou de bornage, dont copie ci-jointe, dressé  

le  ------------------  par ----------------------------- géomètre à -----------------------.

Les propriétaires déclarent avoir pris connaissance des informations portées 

au dos de la chemise 6463.

A ----------------------------------------- ,  le  ----------------------

Modific
ation sel

on les
 énonciations d'un acte 

à publier

Section      : 
Feuille(s)   : 
Qualité du plan    : 

Echelle d'origine  : 
Echelle d'édition  : 1/500
Date de l'édition  : 11/07/2023
Support numérique   : ---------------- 

D'après le document d'arpentage 
dressé  

Par  THIERRY BLEARD  (2) 

Réf. : 22292.001

Le 04/07/2023

(1) Rayer les mentions inutiles. La formule A n'est applicable que dans le cas d'une esquisse (plan rénové par voie de mise à jour). Dans la formule B, les propriétaires peuvent avoir effectué eux mêmes le piquetage.

(2) Qualité de la personne agréée (géomètre expert,  inspecteur,  géomètre ou technicien retraité du cadastre, etc ... ).

(3) Précisez les noms et qualité du signataire s'il est différent du propriétaire (mandataire, avoué, représentant qualifié de l'autorité expropriant, etc...).













































DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Aménagement et Développement Territorial
Secrétariat général du Pôle Aménagement et Développement 
Territorial
Bureau de la Maîtrise des processus

RAPPORT N°24

Territoire(s): Boulonnais 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 18 SEPTEMBRE 2023

CENTRE CULTUREL DE L'ENTENTE CORDIALE DE CONDETTE SURFACES DE
BUREAUX ET STOCKAGE SUPPLÉMENTAIRES 

ACQUISITION D'UN IMMEUBLE BÂTI ET TERRAIN EN DÉPENDANT SIS 2 ET 2
BIS RUE DE LA SOURCE À CONDETTE 

 

Afin de poursuivre avec toujours plus d’efficacité les missions du Centre Culturel de
l’Entente Cordiale de CONDETTE (CCEC), le Département loue bâti et terrain à Monsieur GOLLIOT,
depuis le 15 mai 2022, à proximité du centre.

Ces  bâti  et  terrain,  complétés  par  la  résidence  principale  du  propriétaire  (maison
mitoyenne du bâti loué et terrain mitoyen du terrain loué) forment une unité foncière cadastrée AW
106 et 107 (pour une assiette foncière cadastrale totale de 2 143 m²).

Par déclaration d’intention d’aliéner en date du 22 juin 2023, la résidence principale de
Monsieur GOLLIOT est en vente sous compromis signé le 21 juin 2023, et le droit de préemption
urbain (relatif à cette vente) au profit de la Communauté d’Agglomération du Boulonnais (CAB) a été
transféré au Département du Pas-de-Calais par décision du Président de la CAB en date du 21 juillet
2023.

Après visite des lieux et transmission des documents aux services départementaux, le
Département doit exercer, le cas échéant, ce droit de préemption au plus tard le 24 septembre 2023.

Etant  précisé que l’acquisition de ce bien immobilier  (au prix  global  estimé de 487
000,00  €  -  comprenant  prix  des  meubles  et  immeuble  pour  un  montant  de  466  000,00  €,  frais
d’agence mandatée pour un montant de 14 000,00 €, frais et honoraires notariés pour un montant de
7 000,00 €) permettrait de regrouper sur un seul site les services du CCEC, de disposer d’espaces de
stockage, et de libérer un autre immeuble pris en location.

Le Département peut opportunément acquérir cet immeuble au prix figurant pour partie
dans la déclaration d’intention d’aliéner ;  l’avis  domanial  règlementaire,  en date du 28 août 2023,
confirmant sa valeur vénale.
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Il convient de statuer sur cette affaire et, le cas échéant :

- De décider l’exercice du droit de préemption urbain sur les immeubles bâtis et non
bâtis sis 2 et 2 bis rue de la Source à Condette (parcelle cadastrée AW 106 pour 998
m² et partie de parcelle cadastrée AW 107 pour 822 m², à parfaire après arpentage),
et leur acquisition au prix de 487 000,00 € (comprenant prix de vente et frais et taxes
annexes), dans le cadre de l’installation de bureaux et espaces de stockage du Centre
Culturel de l’Entente Cordiale de Condette, conformément au plan joint en annexe ;

- D’arrêter le projet de dépense foncière inhérent à ce projet à la somme globale de 487
000,00 €, résultant des termes figurant au présent rapport ;

- D’autoriser  la  signature,  au nom et  pour le  compte du Département,  de  l’acte  de
transfert de propriété notarié à intervenir et toutes pièces y afférent, et à en payer les
prix, frais et taxes relatifs à cette acquisition.

La dépense sera imputée sur le budget départemental comme suit :

 

Code Opération
Imputation
budgétaire

Libellé Opération AP € Disponible € Proposition € Solde €

C06-020J06 2115//90020
opérations
foncières

487 000,00 487 000,00 487 000,00 0,00

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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